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CONCOURS DE CONSEILLER  

SOCIO-EDUCATIF TERRITORIAL 
 

 

 L'EMPLOI 
 

  

Les Conseillers socio-éducatifs participent à l'élaboration des projets thérapeutiques, éducatifs ou 

pédagogiques mis en œuvre dans les services des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics. Ils ont pour mission d'encadrer notamment des personnels sociaux et éducatifs de 

l'établissement ou du service de la collectivité. 

Ils sont chargés, dans leurs fonctions d'encadrement des équipes soignantes et éducatives, de l'éducation 

des enfants et des adolescents handicapés, inadaptés ou en danger d'inadaptation ainsi que de la prise en 

charge des adultes handicapés, inadaptés, en danger d'inadaptation ou en difficulté d'insertion. Ils 

définissent les orientations relatives à la collaboration avec les familles et les institutions. 

Les membres du cadre d'emplois peuvent diriger un établissement d'accueil et d'hébergement pour 

personnes âgées ou un établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes. 

Dans les départements, ils peuvent occuper les emplois de responsable de circonscription et de conseiller 

technique. 

Les responsables de circonscription sont chargés, dans leur circonscription d'action sanitaire et sociale, 

sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire et sociale du département, de définir les besoins et de 

mettre en œuvre la politique du département dans les secteurs qui sont de sa compétence en matière 

sanitaire et sociale et d'encadrer ou de coordonner l'action des agents du département travaillant dans le 

secteur sanitaire et social. 

Les conseillers techniques sont chargés, sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire et sociale du 

département, de définir les besoins et de mettre en œuvre la politique du département dans les secteurs 

qui sont de sa compétence en matière sanitaire et sociale et d'encadrer, le cas échéant, l'action des 

responsables de circonscription. 

II. - Les fonctionnaires du grade de conseiller supérieur socio-éducatif exercent des fonctions 

correspondant à leur qualification et consistant à encadrer des fonctionnaires du grade inférieur du cadre 

d'emplois et les personnels sociaux et éducatifs, et à diriger une ou plusieurs circonscriptions d'action 

sociale ou services d'importance équivalente dans un établissement ou une collectivité. 

Sous l'autorité du directeur général des services, ils sont responsables de l'organisation et du 

fonctionnement du service social et du service socio-éducatif. 

   

 

LES CONDITIONS D'INSCRIPTION SUR LA LISTE D'APTITUDE 
 

 

 

 Sont  inscrits  sur  la  liste  d'aptitude à l'emploi de Conseiller socio-éducatif, les candidats 

déclarés admis à un concours sur titres avec épreuves. 
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LES CONDITIONS D'ACCES AUX CONCOURS 

 

  

Les conditions générales d'accès 

 

 Tout candidat doit : 

 

- être de nationalité française ou ressortissant des Etats membres de la Communauté 

européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen et de la 

Principauté d’Andorre autres que la France, 

- jouir de ses droits civiques dans l’Etat dont on est ressortissant, 

- ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions, 

- être en position régulière au regard des obligations de service national de l’Etat dont on est 

ressortissant, 

- remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice des fonctions (compte tenu 

éventuellement des possibilités de compensation d’un handicap). 

-  

Les conditions d'accès au concours 

 

 Le concours est ouvert aux candidats titulaires des diplômes ou titres requis pour être recrutés 

dans les cadres d'emplois ou corps des assistants socio-éducatifs, des éducateurs de jeunes enfants, des 

assistants de service social, des conseillers en économie sociale et familiale et des éducateurs techniques 

spécialisés. 

 Les candidats doivent en outre être titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions 

d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention sociale ou d'une autre qualification reconnue 

comme équivalente 

 

 Les  

 

Dispositions applicables aux candidats handicapés : 

 

 Si aucune disposition législative n’oblige un candidat à la Fonction Publique à déclarer son 

handicap lors de son inscription à un concours ou à un examen, cette déclaration peut toutefois lui 

permettre de bénéficier de dérogations aux règles normales de déroulements des épreuves. 

 Ainsi, les candidats travailleurs handicapés ayant fait l’objet d’une orientation en milieu 

ordinaire de travail doivent, pour être admis à concourir à ce titre, produire la décision de la 

C.O.T.O.R.E.P. ou de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapés, ainsi qu’un 

certificat médical délivré par un médecin généraliste agréé par le préfet du département de leur lieu de 

résidence (si possible compétent en matière de handicap), confirmant la compatibilité de leur handicap 

avec l’emploi auquel le concours ou l’examen professionnel donne accès. 

 Les aménagements d’épreuves (octroi d’un tiers temps supplémentaire, fractionnement des 

épreuves, aides humaines et techniques,…) sont accordés par le président du Jury du concours ou de 

l’examen, sur demande du candidat accompagnée le cas échéant d’un certificat médical du médecin agréé 

précisant la nature des aménagements que nécessite son handicap. 
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LES EPREUVES ET LE PROGRAMME DU CONCOURS 

 

 

Tout candidat à un concours qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission les candidats déclarés admissibles 

par le jury. 

 

Le candidat qui obtient une note inférieure à 5 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission est 

éliminé. 

 

Le candidat dont la moyenne des notes est inférieure à 10 sur 20,  après application des coefficients ne 

peut être déclaré admis. 

 

Le concours sur titres avec épreuves de recrutement des conseillers territoriaux socio-éducatifs comporte 

une épreuve d'admissibilité et une épreuve d'admission. 

1° L'épreuve d'admissibilité  

 Elle consiste en la rédaction d'une note, à partir des éléments d'un dossier, portant sur l'action des 

collectivités territoriales dans le domaine des activités sanitaires, sociales et socio-éducatives permettant 

d'apprécier les capacités du candidat à analyser une situation en relation avec les missions dévolues aux 

membres du cadre d'emplois et à en dégager des solutions opérationnelles appropriées (durée : 4 heures ; 

coefficient 3) ; 

Le jury détermine le nombre total de points nécessaires pour être admissible et, sur cette base, arrête la 

liste des candidats autorisés à se présenter à l'épreuve d'admission 

2° L'épreuve d'admission  

Elle consiste en un entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son 

expérience professionnelle, permettant au jury d'apprécier les facultés d'analyse et de réflexion du 

candidat, sa motivation à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois et son aptitude 

à l'encadrement (durée : 25 minutes, dont 10 minutes au plus d'exposé ; coefficient 4). 

En outre, les candidats peuvent demander à subir, en cas d'admissibilité, une épreuve orale facultative 

de langue vivante. 

Ils choisissent, lors de leur inscription, l'une des langues étrangères suivantes : anglais, allemand, 

espagnol, italien, portugais, néerlandais, russe, arabe moderne ou grec. L'épreuve consiste en la 

traduction en français, sans dictionnaire, d'un texte dans la langue choisie suivie d'une conversation dans 

cette langue (durée : 15 minutes après une préparation de même durée ; coefficient 1). 

La note obtenue à l'épreuve facultative ne peut entrer en ligne de compte en vue de l'admission que pour 

la part excédant la note 10 sur 20 
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INSCRIPTION SUR LA LISTE D'APTITUDE 
 

 

 A l'issue de toutes les épreuves, les membres de jury arrêtent, dans la limite des places mises au 

concours,  une liste d'admission pour le concours. 

 

 Le Président du Centre de Gestion arrête la liste d'aptitude qui est établie par ordre 

alphabétique, au vu de la liste d'admission. 

 

 L'inscription sur la liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. Il appartient aux lauréats de se 
rapprocher des collectivités qui ont déclaré des emplois vacants, seules investies du pouvoir de 
nomination. La liste d'aptitude ayant une validité nationale,  les lauréats peuvent être recrutés dans 
toutes les collectivités territoriales. 
 
 Cette inscription est valable deux ans, renouvelable deux fois sur la demande de l'intéressé (soit 

4 ans au total). 

 

 TRES IMPORTANT : Le lauréat qui serait déclaré apte à plusieurs concours du même grade 
devra opter pour son inscription sur une seule liste d'aptitude. En outre, le lauréat est informé qu'après 
deux refus d'offre d'emploi transmise par une collectivité ou un établissement au Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale organisateur, il est radié de la liste d'aptitude. 
 

LA NOMINATION ET LA TITULARISATION 

 
La nomination 

 

 Les candidats inscrits sur la liste d'aptitude au grade de Conseiller socio-éducatif et recrutés 

par une collectivité ou un établissement public sont nommés stagiaires par l’autorité territoriale investie 

du pouvoir de nomination, pour une durée d'un an. 

 

 Au cours de leur stage, ils sont astreints à suivre une formation d’intégration pour une durée 

totale de cinq jours prévue par le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire 

obligatoire des fonctionnaires. 

 

 Les lauréats devront, au moment de leur nomination, justifier de leur aptitude physique à 

occuper l'emploi. A cet effet, ils devront satisfaire à une visite médicale d'embauche auprès d'un médecin 

généraliste agréé désigné par l'Administration. 

 

 Les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie 

à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ne peuvent occuper un emploi dont les 

attributions ne sont pas séparables de l’exercice de la souveraineté ou comportent une participation 

directe ou indirecte à l’exercice de prérogatives de puissance publique. 

 

La titularisation 

  

 La titularisation des stagiaires intervient à la fin du stage par décision de l'autorité territoriale 

au vu notamment d’une attestation de suivi de la formation d’intégration établie par le Centre national 

de la fonction publique territoriale.  

 Lorsque la titularisation n'est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s'il n'avait pas  
 

 Toutefois, l'autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, et après avis de la Commission 

Administrative Paritaire décider que la période de stage est prolongée d'une durée maximale de six mois. 


